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6m" annee. No 1. Janvier 1898.

REVUE

HISTOMQUE VAUDOISE

FRt0ERtc-CESAR DE LA HARPE ET LES DEPUTES BERNOIS

A PARIS, EX NOVEMBRE 1797

Par l'arrete du 29 fructidor de l'an V — 15 septenibre
1797 — le Directoire executif de la Republique frangaise
avait charge le citoyen Mengaud « d'inviter et requerir
le gouvernement de Berne et au besoin le gouvernement
des autres cantons helvetiques de donner ordreä Wickam,
ministre plenipotentiaire d'Angieterre aupresdes cantons
helvetiques, de sortir sans delai de la Suisse. » Cette
demarche inusitee emut l'Etat de Berne. II se decida ä

faire partir pour Paris deux envoyes « revetus dun
caractere public, tant pour convaincre le Directoire de sa

vigilance ä assurer la sürete et la tranquillite des fron-
tieres, que pour dissiper les calomnies que des personnes
mal intentionnees repandent a Paris non seulement contre
lui, mais aussi contre toute la Suisse » A cet efifet, il
choisit le lieutenant-colonel Antoine-Louis Tiilier et le

major Abraham-Frederic Moutach. Les deux membres
du conseil souverain, envoyes extraordinaires de la

Republique de Berne, etaient accompagnes de M. Haller,

1 Traduction de la lettre de l'Etat de Berne au Directoire de Zurich
du 11 octobre 1797 — 20 vendemiaire an VI. Archives historiques du
Ministire des affaires elrartgcres, ä Paris. Registre 464. Suisse 1797
Correspondance Bacher, charge d'affaires a Bale.
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leur secretaire delegation, et de deux jeunes capitaines
bernois.

« Ces deputes, arrives ce soir, 26 vendemiaire — 17

octobre — ä Basle, et partant demain pour Paris, sont

avantageusement connus ä Berne par leurs sentiments

patriotiques et leur attachement ä la Republique fran-
gaise », observe Bacher, Ie charge d'affaires de Suisse
dans une depeche ä Talleyrand, ministre des Relations
exterieures'.

Bacher leur etait favorable comme son predecesseur
Barthelemy l'eüt ete ; mais ils avaient ä Paris un ennemi
acharne qui mit tout en ceuvre pour faire echouer leur
mission, c'etait Frederic-Cesar La Harpe. Aussitot apres
avoir lu dans le journal VAmi des lois, numero du 5 bru-
maire, la nouvelle de l'arrivee prochaine des deputes
bernois, il prend sa bonne plume et adresse au redacteur
de cette feuille un article virulent qui parait le lendemain
6 brumaire — 27 octobre. On y remarque des passages

comme celui-ci par exemple :

« Sans doute l'oligarchie de Berne, effrayee du sort de

celle de Venise, aura juge qu'il etait temps d'implorer le

pardon des trahisons qu'elle s'est permisessousle masque
de la neutralite, tant que l'ex-directeur Barthelemy a pu
la proteger.» Et plus loin : « Pour se rendre recomman-
dables, les missionnaires bernois s'empresseront de prendre

ä leur arrivee le masque democratique, ä l'exemple de

leurs predecesseurs et de tous les patriciens qui se rendent
ä Paris ; ils defendront avec chaleurla cause de la France
et ne craindront de passer ni pour terroristes, ni pour
sans culottes ä Paris, pourvu qu'ils demeurent en possession

de leurs privileges hereditaires et continuent ä etre

1 Archives historiques du Ministen des affaires etrangeres, a Paris.
Registre 464, page 45. Suisse 1797} corresp. Bacher.
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en Suisse de magnifiques et puissansseigneurs. » II termine
ainsi :

« Dans un numero suivant, je vous adresserai quelques
questions a faire ä ces missionnaires, pour mettre ä

l'epreuve leur sincerite et l'attachement qu'ils professent
en faveur de la liberte. »

Le iobrumaire — 31 octobre — La Harpe ecrit, tou-
jours dans XAmi des lois : « Les patriciens bernois, arrives
recemment ä Paris, jouent leur röle de patriotes ä ravir. »

Puis il explique qu'il y a deux partis ä Berne, tous deux
ennemis du gouvernement representatif de la France.

Le premier a pour chefs l'avoyer Steiger, Erlach, etc.

II voulait que Berne joignit son contingent aux artnees
coalisees, en 1793.

« Le deuxieme a pour chef le Itesorier Frisching et

pour affilies ceux qu'on appelle les moderes, tous les

patriciens que la crainte de compromettre leur existence

par une participation trop manifeste aux mesures de la

coalition a forces ä dissimuler. » Ce parti s'etait lie avec
Barthelemy,l'ex-ambassadeur en Suisse, remplaceau Direc-
toire apres le coup d'Etat du 18 fructidor par Merlin, un
intime de Frederic-Cesar La Harpe. « Le 18 fructidor lui
a fait perdre de puissants amis, continue le patriote vau-
dois, et, sans doute, c'est pour les remplacer qu'un vol
entier de patriciens bernois vient de s'abattre sur Paris ;

on croirait qu'il s'agit d'un concile oligarchique si les

peres de celui-ci, inoins semblables aux apotres, n'avaient

pas la bourse mieux garnie. » II conclut : «Ces messieurs

rient dejä sous cape des dupes qu'ils esperent faire en
France. »

Le lendemain 11 brumaire (1" novembre) nouvelle
attaque contre les patriciens bernois : Pourquoi insistent-
ils pour garder Wickam i° Parce qu'ils sont dans la

dependance de l'Angleterre, dans les fonds publics de
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laquelle ils ont place des sommes considerables, fruits de

la spoliation de leurs sujets: 2° parce que Wickam tra-
vaille dans leur sens ; parce qu'il defend l'affreux Systeme
des castesprivilegiees, qui passe ä Berne pour avoir ete

etabli jadis par Dieu meme, sur le Mont Sinai; parce qu'il
veut essentiellement la destruction de la Republique
frangaise, le sommaire de leurs vceux.

C'est avec une cruaute et une joie d'Apache que
La Harpe harcele ses ennemis, les Bernois :

t On devoilera bientot les trames des patriciens
Pillichody et Rusillon, employes de Wickam et consorts,
tant a Paris qu'ailleurs. Exposons, corame dit Duclos, les

cadavres des criminels. pour effrayer leurs complices. »

Mais il ne connait ni la dissimulation, ni la ruse ; il est la

franchise meme : « Les envoyes de Berne aupres du

Directoire sont prevenus qu'on deroulera successivement
les vues ambitieuses de leur Senat sur l'abbaye de

Bellelay, l'Erguel, le Frickthal, au prejudice de la France »,

ecrit-il le 14 brumaire ; et le meme jour il publie une
satire mordante intitulee : Oraison quotidienne des cha-

noines jormant le concile bernois h Paris. Elle commence

par ces mots : « O Dieu qui aimes la ville de Berne par
dessus toutes les autres et ses patriciens plus que tous les

enfants des hommes, accorde-nous de jouir en paix du

produit de ces bailliages que tu creas pour nous dans ton
infinie bonte et qui ont enrichi 110s families depuis 250

ans. »

Mais tourner en ridicule les pretentions des deputes
bernois, soumettre ä la vindicte publique leur politique,
mener, en un mot, une campagne de presse acharnee

contre eux, ce 11'est pas ceuvre süffisante pour La Harpe.
II agit directement aupres du gouvernement de la

Republique frangaise, multiplie les notes, les rapports au

Directoire, et son influence s'exerce d'une maniere tres



positive. L'Ami des lois, par sa bouche, avait prevenu les

Bernois qu'il leur serait pose quelques questions. Or nous
sommes tombes sur un document tres curieux de plus de

six grandes pages in-folio, intitule : Questions a adrcsset

auxpatriciens de Berne arrives recemment a Paris. C'est un

memoire adresse au Directoire. Un des directeurs a mis

au dessus, en note : « Renvoye au ministre des Relations
exterieures pour faire ces petites questions en maniere de

conversation ä MM. les pretendus deputes de Berne. Paris

15 brumaire an six.»

La signature est de la main meme de Reubell.

Ce questionnaire n'a pas moins de dix-huit numeros
longuement developpes ; chacun debute a peu pres par
ces mots : N'est-il pas vrai que...? II se trouve en tete de

chaque paragraphe, en marge un Resume que nous

publions ci-dessous. CEuvre de La Harpe, qui a voulu
accumuler ici tous les griefs possibles de la France contre
les Berrtois,cette piece a passe entre les mains de Talleyrand.

Mais, comme l'a fait remarquer fort judicieusement
M. Emile Dunant, ce ministre etait pour le maintien de

la stricte neutralite de la Suisse. II ne desirait nullement
une ingerence de la France dans les affaires de ce pays,
partageant cette maniere de voir avec l'ancien ambassa-
deur Barthelemy ; d'autre part, il craignait de perdre sa

place en resistant au Directoire. Aussi tergiversa-t-il. II
tächa de trainer les choses en longueur. II n'eut pas ä

poser les questions desagreables de La Harpe aux deputes
bernois. Sur le document qui se trouve aux archives du
ministere des Affaires etrangeres se lit la note suivante
de l'ecriture elegante et fine de Talleyrand : Affaire ter-

mtnee, puisque les deputes sontpartis. On sent que c'est un
soulagement pour lui de n'avoir plus ä s'occuper de cette
« affaire ».
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QUESTIONS A ADRESSER AUX PATRICIENS DE BERNE

ARRIVES R^CEMMENT A PARIS

1° Persecutions essuyees par ceux qui ont porte la
cocarde tricolore, chante des airs patriotiques, etc. —
Protection aux individus portant la cocarde et l'uniforme
de l'armee noire.

2° L'armee noire formee sur le territoire bernois par les

secours fournis ä ses chefs, en armes, ARGENT ',equipages,
officiers, soldats. — Levee en Suisse d'un regiment de

Roll pour l'Angleterre.
3° Intrigues des Bernois en Allemagne. Leurs efforts

pour soulever toute la Suisse contre la France.

4° lis ont tout prepare pour seconder les coalises en

1792 par une diversion.
50 lis persecutent les amis connus de la Revolution

frangaise.
6° lis violent la neutralite en 1790 et 1792 en accordant

un passage aux troupes autrichiennes pour occuper
l'eveche de Bale.

70 Iis connivent ä l'arrestation des ministres frangais
Maret et Semonville en 1793.

8° Iis refusent jusqu'ä l'annee 1796 de reconnaitre la

Republique.
90 Commerce des faux assignats a lieu impunement

sous leurs yeux.
io° Connivence avec la distribution de faux passe-

ports.

1 La reflexion suivante de Bacher au ministre des relations exterieures
contredit plaisamment l'accusation de La Harpe : « Vous pouvez £tre

bien assure, citoyen M., qu'aussi souvent qu'il est question d'avances

d'argent cela ne peut regarder les Suisses, et que surtout les Bälois se

laisseraient plutot raser a sec que de hasarder un seul dcu. » — 18 bru-
maire an VI.
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li° Persistance ä garder les emigres au mepris de notes

presentees par le gouvernement frangais.
12° Les agents bernois n'ont-il pas tolere des

conferences nocturnes sur les frontieres
130 lis font passer les correspondances de Wickani et

agents royaux.
140 Iis permettent au patricien Hentzi de faire passer

dans le Brisgau plusieurs mille recrues.

15° Patriciens Pillichody et Rusillon agents de

Wickam.
i6° Les Bernois, d'accord avec les Valaisans, permettent,

en 1793, aux Piemontais de violer le territoire
helvetique pour operer une diversion en Savoie.

170 Iis promettent de la cavalerie au roi sarde.

18° Les mernes patriciens qui autoriserent toutes ces

perfidies ne siegent-ils pas encore dans le Senat1

Ce requisitoire formidable, s'il ne fut pas mis sous les

yeux des deputes bernois, n'en fit pas moins impression
sur les membres du Directoire et c'est ce qui importait ä

La Harpe. Le resultat fut tel que malgre les avis de

Bacher, charge d'affaires de Suisse, qui avait recommande
la deputation bernoise, et au ministre Talleyrand et au

Directoire, ce dernier se refusa ä recevoir officiellement
les delegues de l'Etat de Berne.

Grace au zele et ä l'interet si bienveillant que MM. les

archivistes aux Archives nationales ont apportes ä nos
recherches, nous avons mis la main sur une Hasse de
lettres interceptees par la police secrete ä Paris en 1797.
Nous en publions une aujourd'hui qui rend compte de

l'activite deployee par les deputes bernois au cours de
leur mission si contrariee par le champion de l'indepen-
dance vaudoise.

1 Archives du Ministere des affaires etrangkres, pages doubles 106-
109. Registre 464. Suisse 1797. CorrespBacher.
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C'est le secretaire de legation Haller qui ecrit cette
epitre confidentielle et intime au tresorier Frisching, pris
ä partie par La Harpe dans VAmi des lois. II demande ä

son correspondant la permission de ne pas signer.
Precaution inutile Un billet de la meme ecriture. adresse ä

M. Haller, du conseil Souverain et Secretaire de la"

chambre des grains, egalement intercepts, debute par ces

mots revelateurs : « Mon eher frere...»

Carton F 74230 dossier 8.

Liasse Affaires de Suisse 1797.
A Monsieur le tresorier de Frisching, ä Berne.

Paris, ce 9 novembre 1797.

J'ai regu, M. le Tresorier, la lettre dont vous avez bien
voulu m'honorer en date du 2C de ce mois. J'ai suivi vos
ordres ä son egard ; je.vous envoye celles-ci par le jeune;
Zeerleder et dorenavant j'employerai l'adresse que vous
m'indiquez. \

Quant ä l'etat actuel de notre mission, je me refere

pour les choses principales ä la lettre officielle que nous
adressons aujourd'hui au conseil secret. Vous serez deja
instruit de la difficulte qu'on nous fait d'etre regus au

Directoire parce que nous ne sommes pas Deputes du

corps Helvetique et de la resolution que nous avons prise
d'ajourner cette demande jusqu'au moment ou nous

aurons regu officiellement de Zurich, au nom du C. H. 1

la reponse relative ä M. W. 2 et de pratiquer en attendant
les Directeurs en particulier. Nous avangons fort lente-
ment dans cette derniere partie, M. Tillier est un peu

paresseux, Mout3 n'a pas d'usage du monde, et quant ä

moi, ils me font perdre les trois quarts de mon temps en

1 Corps Helvetique. Zurich en etait alors le canton directeur.
2 Wickam, ministre d'Angleterre en s^jour a Lausanne.
8 Moutach. -
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deliberations ou ecritures inutiles. D'ailleurs les occupations

de ces messieurs et de ceux qui les entourent sont
en effet si grandes, les distances si eloignees qu'on ne

sait pas quand rencontrer lemonde. Les lettres de recom-
mandations que j'avais demandees ä mon oncle nous ont
valu une tres bonne reception d'un mons. Lombard,
administrateur des hopitaux, homme tres sense, Salicctti,
mernbre du conseil des 500 et du Direct. Barras. J'ai vu

ce dernier depuis et il m'a invite ä venir chez lui quand
je voudrais. J'ai vu aussi Franfois de Neufchäteau 1 pour
lequel j'avais une lettre et qui me donnera encore une

audience particuliere dimanche prochain, settlement en

mon nom prive, car il ne parait pas encore dispose ä

recevoir nos deputes, dont il dit qu'ils auront ä traiter
avec le ministre des Relations exterieures. J'espete aussi

voir bientöt Merlin et j'ai quelque moyen pour parvenir
a Lareveillere. Moutach a, par le canal de Oelsnery:)

Depute de Francfort, son ami et le mien, obtenu la con-
naissance particuliere de Dentzel, membre du conseil des

anciens et ami de Reubell.
Nous leur remettrons a tous le memoire que j'ai fait et

qui sera adresse aujourd'hui au Conseil secret pour leur

prouver tout ce que nous avons fait pour eux et detruire
les preventions. Quand je songe ä la grande influence de

la publicite dans le temps oil nous sommes, ä l'eflfet prodi-
gieux de la brochure de M. Weiss il y a 4 ans, plus
spirituelle sans doute que la mienne, mais moins pressante en

faits je desirerai presque que ce memoire füt iinprime,
d'autant plus qu'il n'a aucune forme qui puisse le faire

1 Francois de Neufchäteau fut nomme le 23 fructidor de Fan V — 9

septembre 1797 — membre du Directoire Executif de la Rdpublique
frangaise en remplacement de Carnot, proscrit apres le coup d'Etat du
18 fructidor. La veille, le 22, Merlin (de Douai) avait ete 61u par le

Conseil des anciens, membre du Directoire ä la place de llarthelemy,
deporte.
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considerer comme une reponse au libelle de la H.1 Quant
au ininistre 2, j'ai occasion de le voir quelquefois chez une
dame de sa connaissance et je dinerai aujourd'hui avec
lui. II est un peu reserve jusqu'ici, on dit qu'il a toujours
peur de perdre sa place, mais on peut se fier ä ses intentions

pures comme ä ses lumieres.
Ce qui est essentiel pour deblayer le terrain, c'est que

nous recevions la nouvelle du depart reel de W., car j'ai
dejä appris ici que l'on regarde sa demarche comme une
comedie et ce n'est pas le moment de donner encore
matiere ä la mefiance dejä si grande. Nous nous sommes
meme un peu compromis en disant, quoique en
particular, qu'il etait parti, sur. la foi de lettres datees du

22 octobre, qui annongaient son depart pour le lende-
main. On ne precise jamais aucune de ses intrigues et
machinations.

Ce qui me parait le plus clair relativement ä vous, c'est

qu'il n'y a qu'une prevention vague contre nous; une

espece de mefiance provenant de la haine contre les

gouvernements aristocratiques, ä l'amitie desquels ils ne

peuvent jamais croire, inais point de projet reel contre
nous. Barras m'a dit en riant que l'on ne songeait ä rien
contre la Suisse et nous, mais nous voudrions avoir des

amis dans ce pays, et des amis un peu chauds, comme
faisant entendre que nous avions ete froids. Francois 3 me
disait de meme que la Suisse aurait pu jouer un bien

plus beau role ä l'etablissement de la Republique fran-
gaise, mais il pense du reste tres amicalement.

1 La Harpe avait publie son Essai sur la Constitution du pays de

Vaud, le tome I Paris, 10 frimaire an V — 30 novembre 1796, le tome II
Paris-Passy, messidor an V — fin juin ou juillet 1797.

Autre brochure parue en messidor an V : De la neutralite des

gouvernements de la Suisse depuis 1789.
2 Talleyrand.
8 Frangois de Neufchdteau; son nom de famille etait Frangois.
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Dentzel a fait entendre ä M. 1 que les peuples libres
devraient se soutenir, que nous aurions le Frickthal, ce

qui parait assez vraisemblable; et il serait bon que nous
tächassions d'avance ä connaitre l'etat de ce pays, la

grandeur, la population, les proprietes et revenus publics ;

quant au Munsterthal et Bellelay, il sera plus difficile de

l'obtenir menie pour la Suisse. Je suppose que l'on

regrette le plus les forges de Courrendlin et les biens et
revenus de l'abbaye de Bellelay. Mais ce seraient des choses

ä payer d'autant mieux qu'une grande partie de ces

revenus sont en Suisse et qu'il ne nous convient pas de

payer des dismes et censes aux Frangais. Mais avant
tout il faut finir ou cesser absolument la lourde negocia-
tion constitutionnelle que M. de Tschn s a entreprise, car
si on ne finit pas ces querelies interminables, il en arri-
vera comme de la Valteline. La France s'en melera, et

pour trancher le noeud gordien elle reunira le tout ä eile,
au lieu que si la chose est convenue et arretee ä Rastadt,
tout le monde sera oblige d'etre content. En attendant,
j'ai trouve moyen de faire parvenir au ministre3 une
note sur ces pays et d'y glisser l'idee de la subrogation
de Bienne aux droits de l'Eveque. II ne sait pas qu'elle
vient de moy. Elle lui est remise par un de ses amis

particuliers qui a une possession pres de Bellelay et
s'interesse beaucoup ä la conservation de cette abbaye.

La H. se tient tranquille depuis huit jours et ne nous

attaque plus dans VAmi des lots *. II a fait faire la
premiere demarche par l'intermediaire de van Bergen 5 ä

1 Merlin (de Douai).
2 Tscharner.
8 Talleyrand.
4 Haller £crit ces lignes le 19 brumaire. Le 14, avait paru Voraison

des chanoines bemois, Le 20, les attaques allaient recommencer plus
fortes que jamais.

6 Van Berchem, probablement.
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M. Tillier que si Ton dedommageait les enfants du general,

il ne demanderait rien pour lui et se tiendrait tran-
quille. II serait tres heureux que cela put se faire, car cet
homme est dangereux et a eu excessivenient d'hunieur
d'avoir ete exclus de l'amnistie. Ces van Bergen, quoique
ayant sujet ä se plaindre, se conduisent tres bien et nous
rendent mille services. Constant est bon aussi, vous

pouvez en etre assure, monsieur le Tresorier, il n'a nulle
liaison avec La H. et n'a jamais voulu entrer dans ses

projets. Les autres Vaudois etablis ici, Duthon etRoguin,
d'Yverdon, Frossard et Ducoster, de Nyon, Porta, de

Lausanne, sont tous venus nous faire visite et paraissent
bien intentionnes parce qu'ils ont vu la revolution de trop
pres. Un certain Bachelard desire fort de retourner au

pays, il ne sait pas s'il est compris dans l'amnistie ;

j'ignore quel est son debt.
Mais ce qui me parait le plus important, monsieur le

Tresorier, pour nous tirer d'oü nous sommes et pour
assurer notre independance et notre territoire ä l'avenir,
ce seraientles moyens suivans, que je soumets respectueu-
sement ä votre sagesse : i° Le depart de Wickam et une

lettre du Corps helvetique, adressee ä nous pour donner
la reponse et annoncer ce depart'. 2° De nous lier tou-

jours davantage au Corps helvetique, de le mettre en

evidence, de faire parier de lui, de maintenir sa
consideration qui est un peu froissee. A cet efifet, je crois que
les circonstances conseilleraient la convocation prompte
d'une Diete generale (apres le depart de Wickam), dont
le but ostensible et public serait d'aviser aux moyens
de se faire inclure dans la paix de Rastadt et assurer ses

frontieres: le but secret et particulier de se faire un
Systeme de conduite dans les circonstances presentes. Ce

Systeme devrait avoir pour base les principes suivants :

i Wickam ccrnsentit apartir, de son chef, pour lever les difficultes.
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aj De ne pas ceder un pouce de terrain, pas meme les

bailliages italiens.
b) De soutenir tous les gouvernements comnie ils sont

contre les violences interieures ou interventions etran-
gäres, sauf l'independance de chacun de s'atneliorer
chacun dans son sein comnie il le jugera ä propos, selon

les circonstances.
c) De comprendre, s'il y a moyen, Neuchätel dans la

Confederation helvetique.
d) D'envoyer un representant commun ä Rastadt et

veiller ä ce qu'il ne s'y fasse rien contre nous et qu'au
contraire on nous y assure notre territoire et notre
existence politique. Si Ton y envoie des agens secondaires
de la part des parties interessees, il faudrait en envoyer
un seulement avec plein pouvoir, mais ni Tchn (Tchar-
ner?), ni cominissaire general.

e) D'entretenir ä Paris un charge d'affaires au nom du

Corps helvetique, au moins jusqu'ä ce que tout fut conso-
lide et d'entamer une negociation par un nouveau traite
d'alliance qui nous assurerait notre tranquillite interieure
comme ä l'Empereur. Le charge d'affaires devrait etre de

Zurich.
On pourrait, a cette meme Diete, faire quelques actes

pompeux qui, je crois, feraient un tres bon effet, par
exemple y renouveller publiquement les alliances, jurer
qu'on sera tous pour un, un pour tous, et rester ensemble

jusqu'ä ce que la paix de Rastadt soit conclue.

Je suis intimement convaincu qu'une telle conduite
nous ferait le plus grand bien, non parce qu'elle inspire
de la crainte, ce qu'il serait ridicule de faire croire, mais

parce qu'elle inspire de l'estime. Je vois par une foule
d'observations que nous sommes un peu decolores dans

l'opinion publique en France ; nous n'avons plus guere
d'amis parmi les puissances etrangeres, et cette double



- Ii —

circonstance nous fait plus de mal que tout le reste. II
faut absolument tacher de maintenir intacte son ancienne
consideration.

Je vous prie, monsieur le Tresorier, d'agreer l'hommage
de mon respect et vous demande la permission de ne pas
signer.

M. le colonel1 vous offre de meme ses obeissances

respectueuses.

Le Systeme de conduite preconise par Haller, habile

peut-etre en d'autres circonstances, etait insuffisant dans

la crise qui se preparait. Les deputes bernois se faisaient
illusion en croyant qu'il n'y avait qu'une prevention

vague contre eux, une espece de mefiance provenant de

la haine contre les gouvernements aristocratiques, mais

point de projets reels. La Harpe avait presente le

25 fructidor (n septembre 1797) son plan pour l'affran-
chissement de sa patrie avec l'aide de la France. II
etait un adversaire dangereux comme le remarquait
justement Haller ; il etait violent, autoritaire, vindicatif,
haineux meme, mais il etait loyal. II ne cachait pas son

jeu. II reclamait pour le Pays de Vaud des reformes que
le gouvernement de Berne aurait accordees s'il avait ete

simplement clairvoyant. II est vrai que le Pays de Vaud
se taisait, craignant le retour des repressions de 1791 -

1792 ; mais il avait un porte-parole ä Paris qui se depen-
sait vaillamment, parlait, ecrivait, ecrivait surtout. II eüt

ete sage d'ecouter cette voix, qui reclamait avec insis-

tance, ä tout prix, des reformes.

Le 20 brumaire, La Harpe signe de ses initiales L. H.
un article sur ce theme, dans 1 'Ami des lois. « Les aristo-
crates bernois, dit-il, ennemis implacables de la liberte
jusqu'au 18 fructidor, assurent ceux qui voyent une

1 Tillier.
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contradiction choquante entre les principes affiches par
eux ä Paris et leur conduite despotique envers leurs hotes

en Suisse, que l'intention serieuse de l'aristocratie ber-
noise est d'ameliorer le sort de ces derniers : ils annon-
cent avec emphase de grandes reformes, mais afin de

n'etre pas pris au mot, ils pretendent que le moment
de s'en occuper n'est pas encore venu. » — « Si messieurs
de Berne sont sinceres, ils doivent en donner des arrhes
des aujourdhui et declarer franchement l'espece des

reformes dont ils parlent et l'epoque precise ou elles

seront terminees. La fourberie et le mensonge ne sont

plus ä l'ordre du jour. On dira dans un article suivant
sur quoi doivent porter ces reformes. L. H. »

Le 22 brumaire, 1 'Ami des lois publie l'etude annoncee.
Elle est intitulee : De la reforme de la constitution du

Pays de Vaud. Pas moins de dix reformes sont propo-
sees.

La plus importante consiste ä rendre au peuple vaudois
ses anciens droits. Que les Etats du Pays de Vaud soient

convoques c Si les patriciens bernois qui sont ä Paris
veulent le bien de leur patrie et sont amis de la liberte,
ils adhereront ä ces reformes et la mediation de la Repu-
blique frangaise n'aura rien qui les efifraye.» La Harpe
signe cette declaration de son nom en toutes lettres.

Le 29 brumaire, soit le 19 novembre 1797, il s'ecrie :

«Verite, publicite, perseverance, courage inebranlable,
voilä les seules armes dignes des defenseurs de la liberte
vaudoise.» Et pour etre fidele ä sa parole, La Harpe
publie en brochure, le premier frimaire (21 novembre) le

fameux memoire adresse au Directoire le 25 fructidor
(11 septembre 1797), ou il indiquait la marche ä suivre —

qui a £te suivie, en eflfet — pour rendre au Pays de Vaud
son independance. II l'imprime, avec quelques legeres
modifications sous ce titre : Des interets de la Republique
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frangaisc consideres relativement aux olygarchies helve-

tiqucs et a I'etablissement d'unc republique independante
dans la Suisse frangaise \

Tandis que La Harpe prend toujours plus d'audace
dans ses revendications et formule avec plus de precision,

de nettete et de vigueur les droits meconnus de ses

concitoyens, les deputes bernois sont obliges de retourner
chez eux l'oreille basse, sans avoir merae obtenu d'au-
dience du Directoire ; ils quittent Paris le 3 frimaire
(jeudi 23' novembre 1797), ä l'heure merae ou le general
Bonaparte traverse le Pays de Vaud au milieu des
acclamations de la population saluant en lui l'homme qui avait
declare qu'un pcuple tie pent pas etrc sujet d'un autrepcuple
sans violer les principes du droit public et naturel5.

Quelques journaux avaient assure que ces messieurs de

Berne etaient partis volontaircment et que leur mission
etait finie.

La Harpe, toujours pret ä la riposte et desireux de

publier au son des fanfares le triomphe eclatant qu'il
vient de remporter, repond en premiere page dans YAmi
des lois, avec sa vivacite accoutumee, ä la date du 9
frimaire (29 novembre) :

« Ces deux allegations sont egalement mensongeres.
Le 2 frimaire, MM. Tillier et Moutach regurent du minis-
tre des Relations exterieures l'ordre de quitter Paris sans

delai, raeme dans les 24 heitres, et cet ordre etait telle-
ment pressant que, des le lendemain matin, les dits
messieurs se mirent en route. Quant ä leur mission, ils
n'ont pu la terminer, parce qu'on ne termineque ce qu'on

1 Par le colonel Frederic-Cesar La Harpe. A Paris, an VI de la
Republique {1797). 1 vol. in-8", chez Patilliot freres. Cote de la Hibliotheque
nationale, a Paris, Lb. 42/474.

2 Article 4 du decret du 29 vendemiaire, an VI (20 septembre 1797),
qui incorpore la Valteline et Cliiavenna a. la republique Cisalpine.
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commence ; or, les deputes bernois n'ont pas raeme ete

presentes au Directoire. lis ont seulement eu I'honneur
de rendre leurs devoirs ä l'aimable et spirituelle heritiere
du baron de Coppet, proprietaire de seigneuries considerables

dans le Pays de Vaud et, ä ce titre, tres interesse ä

la conservation des droits feodaux qui font le bonheur de

l'espece humaine.
« Nous savons au reste que ces deputes vont accre-

diter en Suisse les calomnies repandues par leurs collegues
contre la France. lis diront que la Republique francaisc
veut partager la Suisse et incorporer le Pays de Vaud.»
« II importe d'arracher au plus tot le masque dont se

couvrent ces olygarques imposteurs et nous declarons

aux vrais amis de la liberte en Suisse : QUE LA Replt-
BLIQUE FRANgAISE VEUT A TOUT PRIX MAINTENIR
L'lNTEGRITE DU TERRITOIRE HELVETIQUE ET I.'INDE-
PENDANCE DU PEUPLE HONNETE QUI l'HABITE.»

Apres le depart des deputes bernois, loin de prendre
quelque repos, La Harpe deploie une activite toujours
plus remuante. II parait de sa p'rose dans de nombreuses
feuilles, sans compter 1 'Ami des lois, le Conservateur, par
exemple, le Redacteur, le Republicain, etc. II fournit des
informations de toute nature au gouvernement ; il entre-
tient une correspondance frequente avec plusieurs de

ses concitoyens etablis dans le Pays de Vaud ; il redige
des projets d'adresse qu'ils doivent presenter ä ces
messieurs de Berne.

Plus on consulte les documents du temps, aux Archives
nationales de France, aux archives du ministere des

Affaires etrangeres, ä la Bibliotheque nationale, plus on
se convainc de Paction profonde exercee par La Harpe
sur les destinees de la patrie vaudoise. Doue d'une
volonte de fer, il a realise ce qu'il a voulu. II a voulu que
H mission des deputes bernois envoyes en 1797 ä Paris,
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aupres du Directoire, echouät; eile a echoue. II a voulu
l'independance de son pays. Cette independance a ete

proclamee le 24 janvier 1798. Ceux-lä meine qui ne
l'aimeraient pas ne sauraient lui refuser leurestime et leur
admiration. C'etait un caractere.

Emile Couvreu.

L'ABBE 6REMAUD

Nous avons annonce en son temps la mort de l'abbe
Gremaud et nous avons dit combien cet evenement etait
ressenti douloureusement chez toutes les personnes qui,
dans la Suisse roinande, s'occupent, ä quel titre que ce

soit, de notre histoire nationale. Nous voudrions revenir
aujourd'hui sur la vie et les travaux du savant abbe et
montrer quelle grande part il prit au mouvement histo-
rique dans notre pays. L'occasion nous en est fournie

par line excellente biographie ecrite par M. Max de

Diesbach, notre collaborateur, etpubliee dans les Archives
de la Societe cChistoire du canton de Fribourg.

M. de Diesbach etait mieux qualifie que tout autre

pour parier de l'abbe Gremaud. L'un et l'autre ont pris
une part active aux travaux de la Societe d'histoire
fribourgeoise et ä celle de la Suisse romande. M. de

Diesbach a publie dans divers recueils un grand nombre
de travaux excellents et il a succede au venerable abbe

dans la presidence de la Societe d'histoire de Fribourg.
La biographie qu'il a ecrite de son predecesseur renferme
les memes caracteres d'exactitude et d'hnpartialite que
Ton retrouve dans ses autres ouvrages. Nous pourrons
done non seulement y puiser des renseignements, mais
aussi parfois lui emprunter quelques passages impor-
tants.

L'abbe Gremaud etait originaire de Riaz, pres jle
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